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Nos sources essentielles sont toujours les travaux de Bernadette Menu.   
 
Lors de la procédure devant la qnbt, le tribunal, l’instruction est une partie importante qui 
précède le jugement.  Elle doit être effectuée soigneusement.  Il faut réunir les indices et les 
preuves des faits allégués.  Parmi les différentes preuves, les témoignages et la production 
d’actes authentiques sont privilégiés.  Si nécessaire, des perquisitions sont ordonnées.  Le 
serment solennel peut être déféré à l’une ou à l’autre partie en cas de doute au cours ou à 
l’issue du travail d’instruction, mais, en principe, il n’est pas décisoire et la sanction du 
parjure relève uniquement de la sphère des croyances.  L’aveu peut être pris en compte, mais 
il n’est pas en soi une preuve absolue.   
 
 
Le témoignage 
 
L’essentiel de la preuve est constitué par les témoignages, confirmés ou infirmés par le 
serment, prêté ou déféré.  Les témoignages sont corroborés par des confrontations, des 
reconstitutions, des transports sur les lieux, des inspections, des perquisitions, à la recherche 
d’indices ou d’objets volés. 
 
Les actes authentiques 
 
C’est un acte écrit reçu selon une certaine procédure devant un personnage autorisé à 
l’authentifier.  Il fait foi en ce qui concerne l’objet de l’acte, l’identité du signataire, la date et 
le lieu de rédaction.  Il a force probante devant le tribunal.   
 
Le serment 
 
Le serment, l’aveu, la torture sont des éléments qui sont souvent liés afin d’apporter un 
élément de preuve lors d’une procédure judiciaire.   
 
Le serment est prêté devant une autorité compétente par une personne qui s’engage à dire la 
vérité.  Il peut être déféré à une partie par son adversaire, la motivation de la décision du juge 
doit alors tenir pour établis les faits sur lesquels le serment a porté.  
 
Le serment des inculpés intervient à titre confirmatif lorsque les juges ont déjà forgé leur 
intime conviction, et le recours à la torture semble n’avoir d’autre but que de lever les tout 
derniers doutes. 
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Un exemple montre la relation entre ces trois éléments : d’après un papyrus conservé au BM, 
un individu convaincu de vol par l’oracle divin, est d’abord battu par ses concitoyens, il avoue 
alors son forfait, puis il prête serment en ces termes : «  Si je reviens sur ma confession, je 
serai donné au crocodile ».  Il est difficile de se prononcer sur ce cas unique ; le contexte 
oraculaire indique peut-être que nous avons affaire à un cas d’ordalie.   
 
L’aveu  
 
Il n’est pas en soi une preuve absolue ; l’affaire des vols dans les temples et les tombes de la 
région thébaine, à la fin de l’époque ramesside, montre un cas de rétractation, suite à un aveu 
délivré par crainte.   
 
L’ordalie 
 
Il s'agit de s'en remettre aux dieux lorsqu'une décision de justice échappe aux hommes.  Ce 
procédé d’appel à la justice divine peut être considéré comme une forme élaborée d’ordalie, 
dont le but est la préservation du tissu social.  A la différence de la procédure oraculaire 
(biat), l’ordalie peut faire intervenir une épreuve physique.  Le mythe du combat d’Horus et 
Seth peut-il être considéré comme un cas d’ordalie ? 
 
La torture  
Smtr m qnqn, interroger en frappant, imposer la question, torturer. 
 
En regard de la variété des sanctions pénales, les attestations concernant la torture judiciaire 
apparaissent très limitées.  On ne recourt pas habituellement à la torture judiciaire pour 
obtenir l’aveu : les tourments sont utilisés de manière tout à fait exceptionnelle dans les 
affaires très graves afin de lever les ultimes doutes des juges.   
 
L’existence de la torture, pour incontestable qu’elle soit, est donc peu documentée, elle n’est 
attestée avec certitude que dans le procès relatif aux grands pillages de la nécropole des 
tombes royales et des monuments d’éternité à la fin de l’époque ramesside.  Si elle est alors 
utilisée c’est qu’il s’agit là d’une affaire gravissime, susceptibles d’entraîner la peine de mort.  
En effet la procédure implique la corruption de hauts fonctionnaires, et elle porte atteinte aux 
fondements même du régime, c’est-à-dire aux pouvoirs sacrés du pharaon, concrétisés dans 
l’or et les objets précieux de son équipement funéraire qui accompagnent son éternité.  Les 
descriptions sont peu explicites et, à part peut-être la bastonnade au pilori, elle n’est pas 
représentée.   
 
La question se pose sur les raisons pour lesquelles la torture en Egypte pharaonique est aussi 
peu présente, dans la documentation écrite comme dans l’iconographie : opacité du discours 
officiel, réel souci de non-violence ou efficacité du système de la preuve ?   
 
Nous suivons le conclusion de Bernadette Menu : « la recherche de la vérité semble donc 
s’effectuer beaucoup plus par des recoupements divers, par la quête et l’accumulation des 
indices, par la capacité de déduction, à l’habileté rhétorique des juges et à leur art de 
confondre les suspects, que par l’acharnement à arracher des aveux par la torture. »  Et « par 
principe contraire à l’idéologie dominante, la torture judiciaire apparaît comme un pis-aller, 
comme un parti-pris d’exception, comme une violence qui, contrairement à celle de la guerre, 
entre difficilement dans le schéma référentiel des institutions pharaoniques. »   
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